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LpORGAfiJISATION DES HATIONS U3JIES 

Comme suite à ma communication précédente en date du 15 juillet 1982 (S/15295! 
an sujet de la question de l'agression armée contre la Ripublique populaire d'Angola 
par le régime raciste d'Afrique du Sud, le Gouvernement de la République populaire 
d'Angola m'a chargé de communiquer au Conseil de sfcurité, par votre intermédiaire, 
des renseignements SUT les nouveaux actes d'agression que continuent de commettre 
les troupes racistes contre le territoire et le peuple de l'Angola. 

Mon gouvernement est en possession de renseigneman-ts miiitaires dont on ne 
peut que conclure que les forces arm6es du régime raciste de Pretoria se préparant 
de nouveau à attaquer l?Angola awc tout l'appareil,militaire moderne et perfec~- 
tionné dont l'Afrique du Sud se sert pour exercer son terrorisme d'État et pour 
cos!mettre ses actes de déstabilisation et de subversion en Afrique australe. 

Le fait géographique. que lsAngola n'a pas de frontiires avec l$Afrique du Sud, 
le fait que l'Angola n'a jamais attac.6 les troupes racistes en traversant ses 
propres frontières, que les troupes angolaises n'ont jamais travers& leur pnopres 
frontières, que l'Angola n'a aucune prÉsence, militaire ou autre, stir le territoire 
de la Namibie, n'ont en rien empêché les forces armées sudafricaines d'attaquer 
et de bombarder sans relâche l'Angola depuis 1975 jusqu'à présent. En fait, 
l@Afrique du Sud nsoccupe pas seulement le territoire de la Namibie illégalement, 
en violation des r&olntions de l'Organisation des mations Unies mais, après de 
nombreux mois, elle occupe encoi-e militairement certaines par.tirs de l'Angola 
méridional, tout aussi illégalement. 

Les actes de terrorisme et de sabotage dirigés contre des cibles civiles 
caractérisent l'activité militaire raciste de l'Afrique du Sud en Afrique australe, 
en génêral, et en Angola, en particulier. Clest chose courante9 pour les troupes 
racistes, de violer les femmes, frapper les jeunes gens, brutaliser les enfants, 
s'approprier le bétail, incendier les maisons et d&truire les habitations9 écoles 
et églises. 

Le régime raciste ne se contente pas de perpétrer ces actes illégaux et de 
renforcer sa mainmise sur la Mamibie: il aide aussi des troupes de criminels, de 
bandits et de mercenaires à faire des ravages dans certaines parties de l'Angola 
m6ridionsle, leur offrant refuge en Namibie pour leur permettre d'échapper aux 
justes représailles du peuple et des forces armées de l'Angola. 

82-20966 / .*. 



Si15321 
Français 
Page 2 

Parmi les derniers ag?sscments imputables aux rac,istes> il convient de 
mentionner 11: bombarderûY;nt~ par six avions sudafricains de type kTiragej des 
localités de klulondo pt Cahama. le 2G juillrt lQR2, Une attaque diri& contre 
l'a:roport de Jamba a ~gs,l+ment caus6 des dé@ts consiclErables. Cahama, dans 
la province de Cunenc, est à 150 km de la fronti&- iwtre l'.Angola et la Namibie. 
Plus de 24. Angolais ont 6ti- tu6s lors de ce bombardxwnt ~ qui a 6galement lais35 
un grand nombre de personni;s bless6es ou mutilgrs. Il importe de noter que 
Cahsma a i;galement St6 atta&e mercredi dernier,, 21,juillet l$Q, par 11 avions 
Nirage sud-africains. 

Mon gouvernement souhaite alerter la communauti internationale sur la 
grave menace que constituent les activit& terroristes du rggime raciste en 
Afrique australe., et en particulier en ikamibie et i-n Angola. Le rc'gime 
d'apartheid sud-~africain est à la fois tributa.ir~, et g,én&ateur de l'expansionnisme 
miïi%Z<~& des activités C-conomiques de type colonial,, aussi bien à l'int&ieur 
qu"'à l'extérieur de l'Afrique du Sud.. 

Le régime raciste joue depuis troplonp;temps le jeu du mcpris avec la 
communauté internat ionalt ~ Son obstructionnisme & son intransigeance, dans 
les domaines politique et social aussi bien que diplomatique, militaire et 
éCOnOmiqUe., ont emp&hé l? p:-uplr namibien d'acc6der à une ind6pendancr effq?C!tiVe 
et légZ.time et entravent sérieusement les efforts de reconstruction nationale 
que l'Angola doit entreprendre de toute urgence. 

SOUS la direction du camarade Jose Edu,ardo dos Santos, president du MI%A 
!Tork?rs Party et de la République populaire dsAngola: lr Gouvernerwnt et le 

peuple angolais ont d$loy$, et continuent de d6ployer, des efforts h6roïque.s 
pOUr aid~=r la corrununautE internationale à n6gocier une ind6pendance réelle pour 

la Namibie. 

IJk3n gouvernement a continu6 de contribuer à c-t effort international et a, 
à maintes reprises, formul6 des propositions visant & faire sortir les nfrTociatione 
de l'impasse où les avaient mises le r6gime raciste-. et ses amis impérialistes. 

Nfanmoins ) garder le silenc:? face au &nocide auquel se livrent les racistes 
a-t face aux trntatives di; dktabilisation menEos par le &gime raciste illégitime 
et non reprisentatif de Pretoria contre le Gouvernement légitime et souverain de 
1 'Angola 9 ne serai-t pas conforme à notre idéologie, rSvolutionnaire. Et *non 
gouvernement va devoir prendre certaines mesures pour défendre son int6Srit5 
territoriale et son peuple contr+ les agressions et 1~s .tentatives d'annihilation 
perp%XC~eS par la machine militaire raciste d'Afrique- du Sud. 

La Charte des Nations Unies a confié au Conseil de sécurité' de lsOrganisatiom 
des Nations Unies la responsabilité de préserver la paix tt la sScurit6 inter- 
nat ionsle s. Cependant, ls=s ruptures de la paix et les violations des principes 
consacr& dans la Charte ne sont ni relsvées ni sanctionnbes. 

Je Vous serais obligs de,bien vouloir faire distribuer le texte de la pr6sent 
communication comas document du Conseil de sicurit& au titre de l'examen de la 
question de l'agression de l'Afrique du Sud contre la Republique populaire d'Ango 

L'Ambassadeur ,-_._ - . . ,~_- _.-.- 1 
Rcnr&ntant permanent : __, ..-._.- .-,- --....-.-s 
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